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PREFET DU MORBIHAN 

Direction Départementale des Territoires et de Ia Mer 2 Î OUT. 2013 

Service eau, nature et biodiversité DREAL 

Unité coordination administrative ICPE Loi sur l’eau Unité Territoriale du Morbih 
Orbihan 

  

  

Arrêté préfectoral complémentaire du 41 octobre 2013 

fixant les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES ROCHER 

Site de RIEUX - Val de La Lande     
  

le préfet du Morbihan 

officier de la Légion d’honneur 

officier de Pordre national du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans 
le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 

VU ja nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre IT du code de l’environnement relatifs au programme 
national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement : 

VU Parrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du “ bon état ” 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les “ normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) ” et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 
rejets des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation : 
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VU les notes du DGPR aux services du 23 mass 2010 et du 27 avril 2011 relatives aux adaptations des 
conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée : 

VU l'arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement ; 

VU la circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micro-polluants dans les eaux 
rejetées au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées ; 

VU le rapport d’étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juin 2008 autorisant les LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES 
ROCHER à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées au lieu-dit Le Val de la 
Lande sur le territoire de la commune de RIEUX ; 

VU le courrier de l’inspection du 14 juin 2013 qui a proposé aux LABORATOIRES DE BIOLOGIE 
VEGETALE YVES ROCHER un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l’industriel du 4 juillet 2013 en réponse ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 22 août 2013 : 

VU l'avis du CODERST du 19 septembre 2013 ; 

VU le projet d'arrêté adressé au pétitionnaire le 24 septembre 2013 ; 

VU la réponse du pétitionnaire par courriel du 03 octobre 2013 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 09 novembre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur DAGUIN, secrétaire 
général de la préfecture du Morbihan ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dus aux effluents issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent 
arrêté ; 

Considérant que l'établissement sus-visé exerce des activités susceptibles d'émettre des substances 
dangereuses, en référence à l’annexe 1 de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

Les LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES ROCHER, dont le siège social est situé au lieu-dit 
La Croix des Archers à LA GACILLY (56200), doivent respecter, pour les installations situées au Val de la 
Lande à RIEUX (56350), les prescriptions du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 
modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 
Conformément à la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses dans l’eau (RSDE), la liste des substances 
dangereuses devant être suivies est déterminée selon le secteur d'activité de l'industrie de la Chimie. Elle est 
jointe en annexe 1. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale RSDE. 

2.2. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

2.3. L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il aura 
choisi avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire remplit 
bien les dispositions suivantes : 
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1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d’analyses de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation ; 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées ; 

2. Liste des références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse 

des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêté, visées aux points 3 et 4 précédents, correspondent aux documents figurant 

à l'annexe 5.5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4, Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'Inspection, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura établies 

démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

En outre, il devra fournir une attestation sur l'honneur de la mise en œuvre du guide INERIS 

(ttp://www.aquaref.fr/system/files/Guide_ Technique prelevementRejetMicropol 2011 _V1_1pdf) et l'accord 

de l’Agence de l’eau Loire Bretagne. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 2 du présent arrêté et préciser 

les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'Inspection des installations 
classées avant le 1° décembre 2013 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 

d'échantillonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l'Inspection des installations classées. 

2.5. Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l’industriel par arrêté préfectoral sur des 

substances visées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le présent arrêté, 
sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 
de l'annexe 2, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° décembre 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

pr 

| Points de mesure | N°1 : eaux industrielles 

| Coordonmées Lambert du point | X= 264964,668 

| de rejet : | Y= 229955,661 

|A ANCAbEMtION en fes) DOG Ruisseau du Val - Point Kilométrique 99,688 
Î ; de rejet Le 

i Valeur du GMNAS au(x) pointfs) : 0 m3/h 

de rejet ; 

| Laste des substances dangereuses | substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté 

Périodicité des ruesures | 1 mesure par mois pendant 6 mois 

| Durée de chaque prélèvement | 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation 
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Toute substance non détecté lors de la preraière mèsure pourra faire l’objet d’une demande d’arrêt de 
surveillance auprès de l’inspection des installations classées. La demande devra être justifiée par la validation de 
l’'INERIS (donnée contrôlée niveau 2 et non “ incorrecte rédhibitoire ”) 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° septembre 2014 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre les éléments ci-dessous complétés par la circulaire du 
27 avril 2011 jointe en annexe 3: 

un tableau récapitulatif des mesures comprenant : 

- pour chaque campagne de mesure, le débit journalier de chaque prélèvement ; 

- pour chaque substance : sa concentration, son flux et les incertitudes qui leurs sont liées pour chacune des 
mesures réalisées. Doivent également être fournis les concentrations minimale, maximale et moyenne 
relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen (avec les 
incertitudes) et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

- lensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant met en évidence la possibilité d'arrêter 
la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de mesures 
autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable), 

-  l’extrait de l’état récapitulatif des données (via l’INERIS). 

3.3. Critères de maintien de surveillance d’une substance 

Afin de déterminer les substances qui seront maintenues en surveillance pérenne, plusieurs critères doivent être 
examinés dans l’ordre présenté ci-après. Dès qu’un critère est satisfait, la substance est maintenue en 
surveillance pérenne. 

1- si la substance a été contrôlée niveau 2 et qualifiée “ d’incorrecte rédhibitoire ” par l’INERIS (cf. extrait 
récapitulatif des données de l’INERIS). 

2- si le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
Pannexe 2 de la note du 27 avril 2011 (annexe 3) (avec prise en compte de l’étendue de l'incertitude sur la 
mesure). 

Nota : Il s’agira du flux journalier moyen net si l'exploitant démontre la contamination du milieu en amont. 

3- si le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 
2 de la note du 27 avril 2011, le maintien de la surveillance est conditionné au respect de deux paramètres relatifs 
au milieu: 

a) si la concentration moyenne est supérieure à 10*NQE (norme de qualité environnementale figurant dans 
l'annexe 1 renvoyant à l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié par les arrêtés du 8 juillet 2010 et du 28 juillet 2011) 
Et 
b) si le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux théorique admissible par le milieu récepteur 
(le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la 
NQE où NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent). 

L’annexe 1 du présent arrêté reprend pour le site, par substance : la limite de quantification que le laboratoire 
doit atteindre, les valeurs de la colonne A du tableau de l'annexe 2 de la note du 27 avril 2011 (annexe 3) et la 
valeur de 10*NQE à laquelle est comparée la concentration moyenne. 
Nota : Certaines substances n’ont pas de valeur de NQE. Dans ce cas, seuls les points 1 et 2 sont à examiner. 
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3.4. Critères d’obligation d’un programme d’action pour les Substances en surveillance pérenne 

Les substances, maintenues en surveillance pérenne selon les critères établis à l'alinéa 3.3 ci-dessus, feront 
l’objet d’une obligation de programme d’action si l’une des conditions ci-dessous est respectée: 

1- le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de 
Pannexe 1 (avec prise en compte de l'étendue de Pincertitude sur la mesure). 

Nota : Il s’agira du flux journalier moyen net si l’exploitant démontre la contamination du milieu en amont. 

2- le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de l’annexe 1 
maïs supérieur à 100% du flux théorique admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS5 et de la NQE ou NQEp 
conformément aux explications de l’alinéa précédent). 

Les modalités de cette obligation de programme d’action feront l’objet de prescriptions complémentaires suite à 
la validation du rapport de surveillance initiale par l'inspection des installations classées. 

L’annexe 1 du présent arrêté reprend pour le site, par substance : la limite de quantification que le laboratoire 
doit atteindre, les valeurs des colonnes À et B de l'annexe 2 de la note du 27 avril 2011 rectifiée et la valeur de 
10*NQE à laquelle est comparée la concentration moyenne. 

Nota : Certaines substances n’ont pas de valeur de NQE. Dans ce cas, seuls les points 1 et 2 sont à examiner. 

Article 4 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets- Déclaration des 
données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de 
l’environnement prévu à cet effet (http://rsde.ineris.fr) et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

La déclaration sur le site de l’INERIS est obligatoire, il est préférable qu’elle soit faite au fil de l’eau ; 
l'exploitant ayant l'obligation de transmettre l'extrait récapitulatif des données RSDE de l’INERIS à 
l'inspection des installations classées avec le rapport de surveillance initiale. 

Article 5 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l’Environnement. 

Article 6 : Charges financières 

Les frais inhérents à l'application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

Article 7 : Application et publicité 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions complémentaires imposées et faisant connaître qu'une 
copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de RIEUX avec mise à disposition à tout intéressé sera 

affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d'un mois, Procès-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire de la commune précitée et adressé au préfet du Morbihan (direction 
départemental des territoires et de la mer). Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan (direction départementale des territoires 
et de la mer), aux frais de l’exploitant, dans deux journaux d’annonces légales du département. 

Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet des services de l’Etat dans le Morbihan. 

Article 8 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Rennes) : 
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1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un d5lai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte Ini 
a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période 
de six mois après cette mise en service. 

Article 9 

Copie du présent arrêté sera remise à Monsieur le directeur des LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE 
YVES ROCHER, qui devra toujours l'avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition. 

Article 10 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du 

Morbihan (DDTM), le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Annexes de l’arrêté : 

Annexe 1 : Liste des substances dangereuses faisant partie du programme de surveillance 

Annexe 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvement et d’analyses (annexe 5 de la 
circulaire du 5/01/2009) 

Annexe 3 : Note DGPR du 27 avril 2011 concernant les adaptations des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 5/01/2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuse 
dans les rejets aqueux des installations classées 

Annexe 4 : Exemple de tableau récapitulatif des mesures (copie écran du tableau Excel annexé à la note) 

Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le maire de Rieux 

- M. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement 

Unité Territoriale du Morbihan - 34, rue Jules Legrand — 56100 Lorient 

- M. le directeur des LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES ROCHER 
La Croix des Archers 56200 LA GACILLY 

Vannes, le 1 ; OCT. 101 

Le préfet 

Pour le préfet et par délégation 

Le secrétaire général 

, À + 
oki Stéph:    
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1. Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 

réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'il 

choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de 
mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2. Prescriptions générales 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans tes 

eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires 

effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 

l'environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 2.3 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. 
Les documents de l'annexe 2.3 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

Respecter les limites de quantification pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 

prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable 
de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 

l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable 
solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3. Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : . 

- la norme NF EN ISO 5667-3 "Qualité de l’eau — Échantilonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

- le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l'environnement — Prélèvement d’eau résiduaire ” 
Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à 
température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 
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3.1.Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
- le prestataire d'analyse ; 
- le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
- l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant {a fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2.Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3.Mesure de débit en continu 

  

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des Systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
- un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir...) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 
- Un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, - un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel, 

3.4.Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

  

1 La norme NF EN IS0 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à {a substance, c’est toujours Les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume 
écoulé, sont : 
- Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la 
période considérée. 
- Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 
12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons 

devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 

préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets 

le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés 

par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

- Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et 
réel 5%) 
- Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 
prélèvement) 
- Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

- Dans une zone turbulente ; 

- À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts 

ou les biofilms qui s'y développent. 

3.5.Échantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un 
système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

Ÿ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6.Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux 

(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au 
préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La 

transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence 
de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 
il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. !! pourra être réalisé en laboratoire 
en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

- si valeur du blanc < LA : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats 
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de Peffluent 

- si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 
- si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est 

avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des 

résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra 
fournir des données explicatives à l’exploitant. 
Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 
d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue 
est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l’endroit 
où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

° Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

4. Analyses 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de 
cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en 
respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les 
diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total 
contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en 
vigueur : 
- Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
- Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols, les 

octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols (NP10E et NP20E) et 
les deux premiers homologues d'éthoxylates? d'octylphénols (OP10E et OP20E). La recherche des 
éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par 
l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-25. 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) 
ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en 
Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 
d'octylphénols dans l’environnement. 

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, 
d'éthoxylates d’alkyiphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase 
solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. 
Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
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#, 5,6 et”) afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 
Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l’annexe 2.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé: 
- Si 50 < MES < 250 mg/ : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut 
sans séparation. 

- Si MES > 250 mgjl : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 

centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de 

l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethyibenzène, 

Isopropyibenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichiorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 

trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 

2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 

chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, 
Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 

dichioroéthyiène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 

1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthyiène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 
4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour l'ensemble des 

substances: valeur en ug/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase 
particulaire et valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon la 
norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mgji. La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 Hg/ pour chaque 
BDE. 

5. Transmission des résultats 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 2.1 et leur télétransmission à 
linspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des 
données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale 

de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de 
Pannée 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que l'annexe 
2.2 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 2.1) doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
décrit à l'annexe 2.2 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 

4 NFT 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

6 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

7 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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ANNEXE 2.1 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ES 

  

_ POUR CH id 
Critère SA SANDRE |      

LEVSRERE INEGEMATIENS $ DEMANDEES 

  

    
j ___ Exemples de resto   

  

  

IDENTIACATION DE EX | Imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE PRÉLÈVEMENT! prélèvement Code exploitant 
TIBENTIAGATION DE à | Texte Champ libre permettant d'identifier 

L'ÉCHANTILLON | l'échantillon. 
| mil Référence donnée par le laboratoire 

lIFPEDE PRÉLÈVEMENT | Liste déroulante - Asservi au débit 

| un | 
- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

  

  

(PÉRIODERE | | Date Date de début 
LPRÉLÈVEMENT. DATE DÉBUT | Format JJ/MM/AAAA 
DURÉE DE PRÉLEVEMENT el Nombre Durée en Nombre d'heures 
! APEPENTES DE FRÉLEVEMENT | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 

la norme de prélèvement 
  

[DATE DERNIER CONTRÔLE | Date 

|MÉTROLOGIQUE DU 
    

Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

    

  

  

    

   
  

   

| DEBITMETRE nn 
| NOMBRE D'ECHANTIÉON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
| constituer l'échantillon moyen (valeur 
| LEA par défaut 1) 
BLANC SYSTÈME PRÉLEVEMENT | Oui, Non 
BLANC ATMOSPHÈRE. ñ Oui, Non 

Date d'arrivée au laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA [LE LABORATOIRE 
  

lIDENTIHICATION LABORATOIRE | 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | | Date 

| PRINCIPAL ANALYSE 
Code Sandre Laboratoire 

  TÉ ATURE ÉRAIUPE DE DENCHNTE NN Nombre décimal 1 chiffre 
D'ARRIVÉE AUDASCRATONREINN significatif 

  

  Température (unité °C)   
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POUR CHACUE F PARAMETRE ET ET POUR CHAQUE FRASTION AR OH ARALNSÉE : E INFORMATIONS DEMARCERS 

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

Fetes SANDRE Valeurs possibles | | Exemples de re restitution ss 
ANT Imposé 

[DATE DEE DÉBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
LFAR IE RES E Format JJ/MM/AAAA 
TOM ERRAMETIE Imposé Nom sandre 

ai RÉFÉRENTIEL. Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Le _SR Analyse réalisée hors accréditation 

RÜMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
|ACCRÉDITATION _ De type N° X-XXXX 
| FRAÇTION ANALYSEE Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
41: MES brutes 

L/L 
tEPARATI SPE 

ï SBSE 
| SPE disk. 
Î L/S (MES) 
| ASE (MES) 
| SOXHLET (MES) 
| Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 
| Minéralisation autre 
  RG | FID 

| TCD 
| ECD 

| GCIMS 
| LC/MS 
| GCIMSIMS 

GC/LRMS 
| | GCLRMS/MS 

LC/MS/MS 
| GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 

| | ICPMS 
| HPLC-DAD 

HPLC FLUO 
| | HPLC UV 
     

THODE D'ANALYSE || Îtexte 
1 défaut le bpe de | 

  
    (LIMTÉDE L ï Valeur | | Libre (numérique) Libre (numérique) 

  

GUANTIFICATION | 
| Urité RO 

) 

  

| 

7 ce Incertiu 
| de avec 
lfacteur 
| d'élargi 
lssement | 

2: 

Libre (numérique)   EAU BRUTE : yg/! ; PHASE AQUEUSE : 
ug/1, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Lg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 
Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15   
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[FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDEES 
ph = 
  

  

  

  

  

  

    

RESULTAT [valeur Libre (numérique) Si résultat < limite de détection au résultat < 
| ! LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
| | et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
| L DE L'ANALYSE 
{ : Vaité imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 

| g/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Les ug/kg 
| | 1ncertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
} | de avec échangée sera 15 

facteur 

| : d'élarsi 
sement 

MA 
lEGSE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 
:L'AHALYSE | Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Î | Code 10 : Résultat < limite de quantification 

]Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM ) 

! COMMENTARES ; Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 

| d'atmosphère + ordre de grandeur. 
| LQ élevée (matrice complexe) 
| Présence d'interférents etc.   
  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 
renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du laboratoire pouvant conditionner 
le cas échéant le paiement de la prestation par l’exploitant. 
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ANNEXE 2.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L’'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de substances dans 
la matrice “ eaux résiduaires ” comprenant a minima : 

Y_ Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour 
l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou 
non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 2.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint) 
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Famille 

| Alkylphénois 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Substances 

Octyiphénols 

    

Code SANDRE 

  

Substance | 
Accréditéc! oui 

{non sur 
matrice eaux | 

résiduaires 
   

        

  

       

  

matrice eau 

résiduaire) 

    

LQenugl : 
(cbtenue sur une 

  

  

  

Anilines 2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 
  

  

  

  

            

  

    
  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

3,4 dichloroanili 

Autres 

Biphényle 

Epichlorhydrine 1494 

Tributylphosphate 1847 

Acide chloroacétique 1465 

Téträbromodiphényléther 2919 | 
BDE gear | 

Hexabromodiphényléthe: | 2911 | ] 
BDE 154 À ! | 
Hexaomodiphényiätheæ | 2012 Ï Di 
BDE 153 i | 
Heptabromodiphenyléthe | 2910 | nn 
BDE 183 fi } j 
Décabromodrphény léther 1415 | | 
(BDE 209) SLR = + — J | 

BTEX  |Benzene j ii IEEE _ 
Ethylbenzène 1497 EH 
Isopropylbenzène 1633 

Toluène 1278 

Xvlènes (Somme o.m.p)} 1780 

Chlorobenzènes 

1,3,3 michiorobenzene | 1650 i | 

11,34 trichiorobenzène | 1233 __—— -| 
13,5 tmichlorobenzène ! 1629 D 
Chlorobenzène LE 1467 JT Fo 

1,2 dichlorobenzène 1165 

1,3 dichlorobenzène 1164 

1,4 dichlorobenzène 1166 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 

1-chioro-3-nitrobenzène 1468 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470 

Chlorophénois Pentachiorophénol l [7 1235 D ss, | 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 | 
2 chlorophénol 1471 

3 chlorophénol 1651   
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Chiorotoluènes 

Nitro 

aromatiques 

Organoétains 

Pesticides 

4 chlorophénol 

2,4 di énol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 

Hexachloropentadiène 
  

12 üchioroghane 
Chlornrs de méthylène 

Chloroforme 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d e 
1,1 dichloroéthane 

4,1 dichl ène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,141 trichloroëthanc 

1,12 mchloroëthane 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

3-chiorotoluène 

4-chlorotoluène 

Flucrenthene 

1 ne 

Acénaphiène 

Plomb'et ses 

AGRI(SP ESCORT NS 
Arsenic ef ses | 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

Alachlore 
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[Aazne | 

|Dinton 1 1177 

  

      

  

  

  

LÉCprO tro En 
Srmazine = . 

a Demande Chimique en 

Den de Oxygène ou Carbone ne 
Organique Total 

Matières en Suspension 1305               

* : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées 
par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : “ Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, 
alkylphénols et hexachloropentadiene”. 

15/16



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité)... ere 

Coordonnées de l’entreprise : 

  

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

% m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 

% reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention “ Bon pour 
acceptation ” 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 3 : 

NOTE DGPR DU 27 AVRIL 2011





  

reste générale ele ba 2 1 EX À. Matt 
trévesttétie des rliqius La Défense, le 

  

Le directeur général 68 la prévention des GITES 

  

Éervice és Pa 

          

risques 
Suns dérehon dés rérques craque ef du pinége 

ë 
Sunegt te Ma sitire HS re ts 
dire ee AE PRE Fo URuDeS DA tre Wasdames et Messieurs les directeurs 

régionaux ce lensronrement Ge 
ANalre auivle par : G'ss SERROIR aménagement et du logement 
Gims her rE en ancEmMonAL ie guuu 

TÉLROLM SN TEEN AE TE Monsieur 3  éreceur région et 
intercésanementel de l'environnement ét de 
l'énergie d'lis-de- France ‘ 

Kansautfs Bontiteur général das arméas 

Oiret : Adapoations des conditions de mise en œuvres de fe Ccuiaire dy 5 janvier 2009 raalive 
aux acces de mechéche et de réduction dos suksrances dangerauses daris lé rejets agueux 
due métailations dassécs 

La circulere du 5 jemsier 200, adressée aux préfets, présentsit 14 deuxième phsse de l'action 
abonale dé recherché ét dé réduction dés jets de subetances dangereuses pour le mieu 
aquatique {ASDE présentes dans les rejets aoueux des Installsfons dassées (ICFEL dont LE 

   
  

premibre phase vai és iniliée en 2005. 

      

dressés, prétiquit certaines adaptatuns élawes aux 
Mance hitiele des rejets dec ICFE, 

“écisément les condidons dans lesquelles doivent Être L'omient désemas de décrire 
analysées el esabitées les données iseues de cette suryvalfance inibeie ans que les Gapos 

  

ulbineurss de cette acticn RSDE ; éd eût d'udiant plus méceseatrs que les premiers résultats 
obtenus les de cote surveillance infbale vous sergnt Hiantôt au vous ent déja été remis par Las 
exploitants d'ICFE, 

   

     Lette achon nticasle git-anauellé du ministère s'inscrit dons le glun nationst d'action 510 
20H13 contre la polulon dés ligue soustques par les misro-ocluants qu' a Gé apposé sn 
conseil des ministres le 15 octeore 2010. L'emectf gnncpal visé per cetes #coon st, cour les 

= rats dus ICFE vers is ileu 2qalique, d'aboutir dans les prochaines annèss à dés réductions 
ï sibnlicutees, Joie supprosins, des émissions des substances dangereuses, notemrent 

et prinopelenent Dour tes sugstances niortaires el pricntaires engareuses Ideqitiées par. (a 
Directive Cadre eur d'au (DCE) dans 585 annexés 1X et X 

    
    

    

    

   
Fe Copie à UEBIS , DGSLADÉE ; sv k ranTerés Présent 7 
Éaur 
l'avenir 

apr grange rie nee jou À La Granse rate - Pare Nord 52685 LA DEFENSE GÉDIER — Fa C4 a BI 17 3]



A's'agit pour les Installations cassése de cpntribss 2er, à leur Juste or, aux Sciéaness da : 

. 29015 voue C2 ee 2047 en ue de dérogatioh Mentifiée dans les SRAGE), pour 
Patate de l'oujectf da ben état chimique et és'ogiqus et au respect du grinélps és 
an-décradation des masses d'eau superficielles, Qui sont traduits dans les onentations 
cs SOAGE soprouués fin 2008. 

    

+ ANAL [vore 2068 pour cestaines sutstañtes), pour le resoaxt des objectifs nationgux 
de reduction voire de suppression imposés per la DCE qui sont esxiemert dédinés 
Sens fes SDAGE. 

importe éplemen, que les résultets gklenus suite à | mice en œuvre de cete action 
permettent un aopart siçificalf et de qualité & LE démarcie d'inventaire {et cu rapoortage qui 
dait lui être associé) des émissions, rejets et pates des substances priontaires vers les eaux de 
surface Pégés par la CCE dans men artice 5, À cette fn, 1 convient Ganc de migux évaluer 
qu'actuellement, les Que de ces scbersnces dangereuses rajtées par les ICFE et ce 
pricritairement pour les plus rcatributnoes de ces istallebons, L'outil apprapcié d'dentificaton 
dés cantiboleure pringpsæ dans le demvne des ICPE soumises à avlargobon de à 
enregistrement est R registre natone! des énistons pollentes, mis en place au üte du 
criloccie onusien FRTR, qui #et d'ores et cha gpéabannal La dédargtion annuglle dés 
emissions poluantes constitue es aff un cubl pros et alject} pour juge des acbons de 
réduction à engéger et pour déterminer, au bescin, le eclutons de réduction voire de 

su ApeesE ON à Mettre EN CELUE, 

   

    

Peur Fatteite de l'ensenbie de Le OR, compte-ténu des mûvens disconbles, 1 est 
cependant impératif de hiérarcteer le actions à entrenreodre (eurveilence at réduction des 
èmissioos) à la 0h en drection pie plus res émelaurs mais ave des olleux les gius 
sensibles. 

  

La mrésente noke décrit la démarche à suivre por les services de Pinspection des 
iaallatans cassés pour analyser le ropnart remis par un exploitant à Meuse de Le 
série des analyses de is surveillance initiote des refzts squeux de son Installation, 
Elle prèctse également les conditi@ns de rise 6 place, gar Pexpidiont, d'une 
surveillance sérenne et d'un pragrarame d'actions pour certaines substances émises 
à des hivésis potantielianeent problématiques, Elle s'inscrit dans la droite flgne des 
mrinciges contenus dans 5 cireulaire du 5 fonvier 2008 qu'elle vient arapter et 
compléter sûr certains palrés, 

1. HecevaHlité des rapport de auvgillonce initiale 

Les éléments suivants, évoqués dans la creuiate du 5 janvier 2006, dowent imcérecvement 
tre ms en exergue st cairement st expliitement présentés par l'erplatant dans le répoert de 
surveille nitgle qu'it vous remettra ‘ 

Conicrifé des mesures rte aux presodions où cer des charges précenté 
dans faniere 5 de G route du 5 Bouvier MS 

=. Fees de fux jourrafier Riayes 

  r
i



   

Vous spprécierez is recevaliité du rapogrt de survetlance initiale gu vu des éfSments suwerits 
apportée sur chacun des points dés déssens à 

LI Conforraité des mesures réalisées per rpport aux prescrintions SMAOSÉES : 

Come je lindiquais dans ma rate du 23 mars 2010, le changement de le totalité des résulests 
des mesures de la survaillatcs inibèle doit avoir été effecteé diréciament sur do Ste RSDE de 
l'IRERIS (dant l'adresse Étctronique est : httpif}rsée.neris M), et nen a GIDAF, dont la phase 
de recette, pour le module assurant le collecte de ce type de deunées, ne pes pl être achevée 
dns (5 dela aogrourée à la eniecdé des dons reliés à oie phase transitoire. 
L'excloitant der itégre dans so rapport de surveillance Inta!s les données saisies sur ce site 
de l'INERTS ainsi que te dates de transmission ssoriées @ le qualification sttibuée par 
MINES & l'issue des sobres offectués (le détail du doit de conte mis en pace par 
ITNERTS est dsponitle sur ce site Internet}, Four ce deraiér point l'exploitant doit édités ui dat 
Écapibulaté, à féurir dns le ragpéet, à carür de l'éspase nerconnalisé qui lui est ettribué suree 
site. Les mesures des parsmètres pour lesquelies au mois une qualificatieo est + Imcorrecte- 
réthtbiiairs » (ef, liste donnée en annexe 1} doivent ais Etre considérées comme tan- 
cnformes at ne peuvent Être poses en comote. Elles devront donc être rencuvelées, dans des: 
canditons teconiques conformes aux disnçcélbons de l'annee 5 dé Le circulaire du 5 janvier 
200$, dans le cadre de ïs suruglance pérenne cf, 210). 

  

  

  

2.2 Calcul le Hux fovrnelfer Moyen : 

Le flux joumalier moyen émis per le rejet aqveux de l'ICFE ect le colère principe! à actslyges lors 
de l'expiration du rapport de surveillance inibsle. Pour chaque sibstance dangereuse, À dar 
être calculé à partir des concentrations et des débits qui ont Été mesurés au cœurs de ctaeun 
des préévements effectués au Utre de Lu aurvgllases lidale. Chaeuse des mesures de ces 

   oeramêtres doi: donc être clement présentés dens le mepparé remis par l'esnlsitant, Une 
peification de is représentativité des meurs éffécuées par ppt aux condibons de   

neticonement habituelles de lesgioltation doit égsiement figurer dans Le document, 

L£J Mesures 3es ConCEntaLons 

Lers de chaque préléséraent, doit ave été mesurés, pour chacune des substances visèes par la 
suallance initiale, yne concentation dans le rejet aqeucr: de MICPE. L'éiendue de lirceratude 
ssale 3 cette valeur de concæoiration dal être mrésentés, N en est de même cour une 
metre de soncentatan ayant été effectuée dans be mibeu à l'ament du prélévement de MCPE. 

  

Une canéentraties moyenne, obtenue en effectuant le moyenne anthmétique condérée par les 
débas des mesures effectuées [(CiaD + Can? + C6 x 06) / iDl+ 02+....+ DE] dut ë 
présentés ; lorsque le résultat, pour naines des resures de le survellence initiale, est indiqué 
comme < inferieur à la line de quantication à Inguelie a travaillé 16 labsratôire », ls valeur à 
orendre en come dans le calcul cha la moyenné est guise à la salt de le valeur de la limite de 

quantification (ndiquée per le laboratoire, Lorsque la valeur moyenne, airs clculés, de le séne 
de mesure est inféreure à & bmite ds guanificnton, À concentrabon moyañng est aiors 
arésentés cammé inférieure à Ja heité de quantifcsbon LOS, 

  

peer Pres LE ie rs de



    

4.2.2 Ceicut du ex jaumreter rayer 

Pour hsque jour de prélèvement, ks flux faurnäler émis pour chaque sohéience est calculé an 
effectuant le perdait des mesures du débt er de Ki concsitraton. l'étendue de lrcectitune sur 

ce flux journaker dait être calculée et présentée à partir des incertitudes sur les mesures de 
délit et de aoncentretion. 

Le fix jourmelles moyen est atéenu en effectuant & mére arthmétique des Mux journaliers 
calculés. L'éterdus dé litésrätede sur ee fus faurrslier mopen doit être présentée. 

En ces de concentrabon moyenne inférieure à le LQ, de flux hournatier moyen 08 congidèr£ 
cemme Nul. 

L2S Ce de fur journader tagorté drsque Le rt er gréévement sont réalisé 
dans e mêre mie 

3 une mesure de concentration de Lx substance à 6 effectués dans le mifeu à l'amant du 
prélwement de VICPE, un fluc jéumedier importé êt rélergué peut-être calculé à partis de cetsa 
meaure et de le mesure du debit au nhesu du rejet. 

Le jour du préévement, & pourcetage du fus journañer impaté et réarqué par mapat au 
lux Émis est calé. 

A oluseurs mesures de concentrations atnont oct été réalisées, un pournlage moyen ést 
éalcuié 

Un flux journalier moyen émis « net + asut alors êcre calculé par apphcabon de te pcurcentage 
de réduction au flux jouenaïer rooven calculé au 1.2.3 à la condition exareste que lé rejet sit 
Lau dans le méme mileu que le préérernent 

Linspection des instétons cassés s'attacnéera à vallées & cohérence des données fournies 
rer l'explaitant en cz qui ane les concentrations mesurées dans de milleu amant avec les 
fermatiqns es lement détenues er les services cn charoe de la fourniture des données 
hydrologiques ei de la qualité des mieux, 

  

   

À ÆEkplaliatfon ées rapporis d'e surveillance fibafe 

âu vu des sésulets facuels décrits dans le rapoort de surveillance intials, l'esplaint das 
casser les substances mesurées lors dé cette phsee de spnadfsnos en 3 cstégones et adressur 
cas les condusions de ce rapport ss prapcsibans de Sassement au euvice ds linsogchen des 

CPE, Celul-ci accucers récestion de ce document en confirmant ce dasserent og 30 conbraire 
en le motitiant st an expliquant et argumantant les raisons dé ce choix. 

     



   

Les 3 categones de substances sont les suivantes : 

2- Les subeances analysées lors de le surveillance initiale dont || n'as pas utle de 

maintenir là surveillance au vu des faibles niveaux de rejets constatés : sukséanices d' 
séodonser 

æ Les substances dant les quantités rejetées sont suffisent importantes pour qu'une 
éurvelllsnes pérenne de ces émisoons sait maintenue : stiianess à surveiller 

ï gb seller, ceilés pour sstuulles les quautifés rajetées ne sant 
F5 suffisamment faôles pour dispose exploitant d'une réfission approfondie sur ies 
moyens à sa diséisition peuvent permette d'obtenir des réductions voire des 
suppressions : subsèonces devcné foire où sus de de surrelionce l'objet d'un 
sregrainme d'actions, 

  

Les entères permetænt d'aboutir à ce classement et le détal du contenu du progremmie 
d'acbons sont détaillés d-dassous, 

Zi Critères de maintien de fa surveillence : 

21.8 Prés : substance vit da mesure 3 été qualifiée d'ncorecte-redhitioies 

Les substances dont les mesures ont £té qualfiées d'alncorecies-édhialtoness (cf, L 18 Ga 
reuvent voir leur survaillance abandannée Elfe doivent onnbnuer au Kère de Ls sure 
pérenne à faire l'obdet de mesures fastant d'analyses ou Un paramètre que de MSSUTES 

Care « (nomredes rédhihiioires » sur ce paremétre) avant qu'il ne soit pores de statues 
eur leur cas. 

   

ALI  Fané oMbe amener d'un seul fe Fur nwneler open dis 

Toute sutéiance dont lé flux journalier moyen Émis (flux jaurnater rasves Grnle net en cas de 
cantemina ion démontrée du miieg aroont, cf. 1,243) es supéteur au égel  & vateur figurant 
Lane la colénne À du Kétléau de l'annges 2 (ove prise en ample de létendue de lireattude 
évoquée au G 1.2.2 ne peut voir sa survellance abandonnée. 

   
   

La fixation d'un tal critère de Bu abeotu (un cntére de même nature 22ra égslemant uôlisé au 
né au Desciq de hiérarchiser les actions à entrencendne en direchon des ICFE les plus 

contributrices. 

  

  

Ce crilèré est apahcable aux rejets ractordés et not raccnrdés 

ZLZ Sec one: mnse en comoie Ge pueere pour der ras obucls 44 
ie fisturet 

Une subetence dent le fus journalier moyen ris ex inférieur à le syleur figurant dons le 
clone 4 du tasleau de l'annee à et qui ne répond donc o8s au premier critère décrit q- 

dessus est maintente es aureillance pérenne si lb quenèité rgetée de cebe substance ga à 

ARRETE SRAOA UN À 

Ah



   

| 

nn chasser duree 

  

    

  

Perlg'ac d'ur Impac lécal #t que calt-S constiug un clément pertinent pis en comote dans ie 
progeemme d'action apératignnet territerialsé (PAOTS étsbl par Ia MISE {nissan Inter-semices 
de l'eau}, l'application d'un citère de cette mature, radssnt un impact focal avéré, répand au 
besoin de héfarchiser la poursuite de l'acon également & direction des mibeux las pus 
directement dégradés ner les rejets des iCPE. 

Les arguments pex nya conduire à ua tel mainhen devrant peendiee en compte un ou 2lusieuts 
des asrects suIyane 

a) concentrations de la séris de mesure mesurées à des valeurs supérieures à LE*HQE 
ANGE étant te norme de qualité anvianmementale réglementaire figurant à l'arnexe 2 
renvoyant à l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié en juillet 3910) ; 

ÿ uk furnates moyen émis superieur à 106 du Aux admissible fer je miel : Le Mix 
agmissibte tent considéré come la produit du QMMAS {débit mensuel d'étoge et de 
fréquenes sèche; et de Le NGE : 

S cents sinston du iles récegtour por là gubetante gvirés : saubetace décagsant la 

masse d'eau ; subèance affichée comme paramêtre responetble d'un risque de non 

etteinte du son état dus aaux (RNABES : mesures de & concettératian dé le subetance 
cäns milieu récegteur (ou dans vus datioi de mesures sfués à l'aval} très proche 
voire cépaseont ls NQE : 

  

Les drers éléments qualtatfs et quartiatis refaite eu miliét sent au besair reueilés per dos 
cevises des instatations d'assez augrès eu sereices en charge du au des mieux [Services 
«mieux» des DREÂL, agences de l'@u .}] Tant que ces éléments £e révésergnt nan 
depéalttes, les entères cecresponeants ne ht FAs CxamiAss. 

LT Alan rocrretanes 

  

Lorsque pour une subeence figurant dans le liste de & surveillance initiale, le mitèes 

terminés aux 210, 2,11 et 2.12 ne sont oo ettéits sa suryallance poure être 
ardonnée. 

  

   

Pour dus subhslonges dengerdices arartzireés dant & ausailanes itbale auriit déméntré 

l'existence d'émissl cates faibles et peu enpactantes, puisque n'étant pas d'u nivem: 
engendrant le ment dé crilères fniès urdesers, 4 devra loutsfois être doinandé 3 

l'ex} praitant de prendre toutes le: dispostions adéquates pour que ces émissions puissent àtre 
supprimées & l'échéance de 2091, inscrite dans le DCE pour celte ratégcae de substances 
dangereuses 

    

22 Fassoe on surbollinice pérenne : 

Z23  Céigation de féchralion saone d'émséiins polluantes 

Le maintien en survallance pérenne {c'es & dire le non abandon de L survaliancs, 21 ce 
dessus} dans suastenes se {rsduit, dans tous les das, par l'oblgution qui est faite 8 l'explottar 

de rempiir, we l'outil GEREP, une décraticn annuelle d'émission polluante pour cette substance 
en Évatuans le nvees de 505 émissions. 

i
n



   

; 
| 
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En sus des substances dont les émissions dépassant lés seuils ée la conne B du tibleau de 
l'annexe 2, devront figures dans programme d'actions puerh les Substances dangereuses 
éme ajout aura té effectué per les sais de linspettion en céagiéératon dimpacts Locaue 
AL, v Li 

  

223 Ce dv Efe-Ebnliemnhésite (DE) : 

   Contormément à ce quiet indiqué dans l'anngee 1 de 14 dirculetre du S janvier 2008 et pour es 
raisons qui y sont invoquées, malgré la présence sans doute quasi. généralisée de cette 

substance dans les rejets des ICPE {cf, repport de la première phase de RSDE), le DEHP ne 
figure denis aucuns des listes secorieles. 

  

I s'agre cepenient que de nombreuses mañses d'esu Sont éélirées au Cire du repporiage 
sfectué en mars 2010 en mauvar état du fai de ce paramètre, Paraléiement, dans de 
nembeeux ces, des données da rontemination récueilltes pashéneuremtent à ellss sant conduit 
au vappatace de 2910 peuvent Inlsser sensor à ur déclassement à veair du fait de ce 

panrmètre, Il est alors clairement indspensabts que les rejets re sy dévérgant ntijssent 
re un animer cractrels vie à vie de ce paramètre notamment peur pouvoir eporéeler leur 
Droparaon psr rapport à celle des autres Émecteurs GTE? urgairnes en particlierr De pins, 
celte substance get fortement grégsonte pour Être lesoriEe sur 15 nouvese Îlste des oubetances 

dangereuses prioritaires dès juir 2012, Je vous deranes donc, dans Le cas ol un dédassement 
pour  DEHF à été apporté en 2009 et dans le ces ab des données aus récentes font 

zaparaitre un risque de décassement brs du procain rappcags, d'imposer sur les sites 9ù 
une surveillance pérenne sera mise en plage pout una suhetanes Les cnèmes obligations de 

surveillance pour ce paramètre que oour les autres substances de la sumwelloncs pérennes 
{mesures Hrimestrielies réalisées avec une LO de Imicrogremmeéltez, Cependant, compietenc 
du manque de NiCyEs lientifiés à diccogties des epolants sour réduire ces émissions, vous 

ne dementerez ous à ce que cette subétancs Gqure fans le programe: d'actions qui sous sers 
remis, & h premiére cédaraton annuelle effectués après la mise en olacs de I sunailis 
pérenne pere d'état que le aiveau d'émesson est inférieur à (a valeur de égijour figurant 
dans & canne À du tableau, 1& DEXP oourre alors cre retiré do! suiveilance pérennes. 

  

   

        

Se ds des domebyes d'effiuents : 

Come Mélqué dans là groubare du S jarwier 2008, les eaux brutes Spandues entrent dans le 

champ de l'action RSGE, Comiphe-tenu de linpossibilté de faire référence aux critères grésentée 
ou Lire de ls régle secondaire (O2 127, seesls les crières des céragraphes 2.1.0 et 2.1.1 scront 

à prendre en comote pour La surveillance pérenne à mettre en ceuvre pour te type d'efluents, 
En çé qui concesne l'inecinton de subslanées au programme d'ecioné, dns le us ab des 
piézevètres de sowcllance hytauique sont Inslés à l'aval hydraulique de l8 zone 

3 dege, un dispositif alléaé par moçort à l'application du critère de ls colonne B pourra être 
ms fi plaee : ls substances marpnuss er Gurve lance pérenne Front l'ebje d'une analyse {à 

rencuraler a une fréquence annuelle voire semsstriels en pénces de hautes et Lancez aa 5 
pérénentt dense le ou ls mésamétres de surveillance piétailés & l'aval trédaulique des zones 
é'épardege (cu de bout autre réssau de survelllance phzcnétrique existant permettent une 
survellance de ls masse d'eau souterraine concermée). Le nombre de piéramétres qui seront 
ivestiqués serone à déterminer au cas par æs en foncton das conditions cales, Les 

substances quantiéses lors de ces mesures dans les piézomètres sergat celles à mere 
impérativement dans 1e arogrämue d'actans 

   

  

  

  

    

joe a BuTaE pare



   

ES 

Dre AL ou à 

C'est sur ie base de la réalisation de 4 mesures (1 mesure represileue de l'activité de 
l'établissement par trimestre) respectant les sondilions de l'annee S de la cieculal-e du S janvier 
203 et ontamment les limites de quantification précisées à l'annexe 5,2, que sera effectuée la 
déc'aratiôr annuels. Les résultats nbtenus à partir de ces mesures pement éventuellement être 
rénglacés dans  dédaration annuslle d'émissiée par des cnlffres valilés par l'insperton que. 

Rs aura fusées plus précis cor éfabls à garir d'autres méthodes telss que 
solissemert d'un bar ratiée ou l'utbseton de fatieurs d'émissions, 

  

Comme ele & fait d'ores at déja, l'inspection os instaletions cessées seiteche à une 
vatifegoar aie! tale de ces déclarations qui, uré fs bentsrisées dans le registre nobaiat des 
Émlsst _pé antes, fourairont les éËments qui permettront, en ce qui onceme Le secteur 
indyst 

  

   

  

- une alimentation efféctve des inventaires d'émissions que Hs France, comme tout 
Etat tombes, doit fourni à le Comralsshon surmetenne en agplisation de l'etde $ de la 
drectve cadre sur l'Eau 

2- une quartifeation dans le temps des efforts de séduction ‘et de suppeessioi ; 
quantification qui elle ausst devra faire l'objet d'un repcotage auprés des instances 
européennes rails aussi auprès de is MISE en charge du suivi da la réalisation des 

PAOT qui sont les outils Gédinant les programmes de mesures asscciés auk SDAGE 

  

Afin d'amélicrer l'eficeaié de & védificaton par l'inspection de la réclisstion de cs mesures 
résives aux sugéances dangereuses, je séchalle que li mes en glacs d'une suréllance 
pérenne de substances dangereuses sur un site s'accompagne ionéretiverent de lutüsacion de 
Poutil GIDAF pour le collecte des donnèes de survellsnce relabves à ce gite, L'inspéction des 
insisladcns classées doit donc pregremmer |8 réallahan de la descriotion du codre giobal de 
sivellence d'un ti sie (congrenant alors le cadre de l'autosurveliance des pre 
s classiques » gt le cadre de Là eurvgilanre pérenne des subsmaness dargerguses érmisss par À 
ske]. 

   

  

AT  Erisenent et fourmiiure d'un oroiramme d'actes : 

Dans l& colonne E du tileau de l'annexe 2, est fixé, par sugstante, le niveau d'émission 
Purée aude duquel, le seul étohlisenent d'une déclarstion anueié d'émission m'est pac 
considéré comme une réponse suMisemment perinente et appoorée dans le cadre das 
objects globaux de l'action natoneis ris néduckon des émissices four ces substances. En effet, 
la présence dans les rejets sgueus cle 50e établissement és substances dangeeusez dans de 
telles quanttés doit te considérée 9er l'expiotent comme un sujet de ArÉgEUp psbon el exige 
de 6 part, cormple-tenu de leur dongérastié eur l'envrmagment, des absigaiens autres 

qu'une simple dédaration arauele d'émission, Les valeurs seuls grésentéer ont été 
délécminées à partir de là connaissance actuelle dés réjets ét des volours de tuucité propre à 
cheque ausetance 

       

  

   

ES 
    

  

  

our les subetances dant les flux d'émischon évalués dans le raspart de survelance iniiaie 
dépassent ces valeurs seuils, l'export dot donc imoperatmement ençgeger une réflieion 
enpooicadis et, le cos échéant, des ovectiqalions poussées pour délerminer {28 moyers à sa 

dEgetica pouvant Ferrettre d'etens des réduchons voire des suppressions d'érisei 

doi mors être demandé à l'exploitant de proposer et remettre Ja progremme d'actions, dont Ja 
trame set jointe eh annexe 5 

  

       



  

manner quasi gran À 

225 Notification d lexpodent : 

A l'iseue de l'examen du rapport ce surveillance initiale, vous adresserez donc à l'exploitant gour 

chaque substance de je surveillance initiale, ie dassement retenu ainsl qaë les Jstiéeations 

afférentes sur la base des dléménts présentés ci-dessus. Les abligations relatives à chacune des 

substances maintenues en surveillance pévenne seront détaillées (ssrweancs single qu 

surveillance et remise don pjan d'actians) 

    

Parelèlement, Pmepection rappeléra à l'exploitant les masures Inomrmetes et Incariainss 

es au touts de L eurilsnee mitaie et lui indus que les crections approgrées 

doivent Être apportées AU Cours des MESUTES uitérieures effectuées au Ote de le sumellance. 

pérenne. 

  

Une copie du courrier de nobfication à l'exploitant sera arressés à l'agance de l'Egu de dassin 

aesné, 

Un medèle d'arêté aréfehora compilmentre permeltant lu mise en nice de certe 
surveillance pérenne est joint en annexe 4 

LS Procvasme d'acdons : 

hour toutes les substances malnteiues en surveillancz pérenne ei qui auront été idenbfiées per 

Mnspection comme devant faire l'objet de la _ de l'expiaitant d'une rétesion aponandie sur 

les mvens à ce éspoditan pouvant permettre d'ableni des réductions votre des S1pp'essions, 

jui-a devra Éttiie le programme d'éctions qu'il-compte mekre en Œuvre a ce eujet 

‘eve 4 du modèle d'arrèté compémentabe four en annexe 4, prémit le remise far 

l'exp'oitant dé ce dosrment. 

ZA Cantet do programme d'actans | 

Ce arcaramme d'actions devrs indiquer prédsément soit 

  

- les solutions d'ores et Es idenüfiées per l'exploitant neur réduire voire suprrimer les 

émissions de ces subétanees : 83 aclens de réductiéet peuvent notamment être Boues des 

travaux par branche indust: 183 sus des groupes Iner-açences dEchanges Techaiques 

pas lindustie GET) s cuite information at diépaniile et seus réserve qui sait massible 

de décrire une miss en œuvre concrète sur le site considéré. L'expioitent piste également, 

dens ce document, Birs référence aLx actions récemment entreprises et ayant cénduit à 

une rédiwtion où suopresdon effectue et aquanbfieble des rejets de substances 

dangereuses 

  

    

- que des achons précises de réduetion te Fsuvent pas être rapidement mises ctr fHace, 

Dans ce 135, quand elles asletent les piges à Investiquer pouvant permettre d'enviseger des 

rédactions devrent Être eu moins sommairement présentées mais surtout lexnletant devra 

dstrement incquer dans ce programme d'actions qu'il se préeccuse de faire «éalser des     



Études techinico-émnomiques #érnettant d'établir les différentes voiss de réduction envistgesltes. En partoutler, les dites de lancement, de réalisatiert et d'ecioyement de ces études devront figurer éens ce programme , Les réeultats de ces Études ne devront pas être fournis et remis au service de l'inspection des ICDE dans un défsi svédant EE sois par rapport à la natfcation mentionnés au LS rrdesee. 

232 IerEt du programme d'actions 

Et lout dbst dé cause, sons attéridne des Éértonts alus conipléis mais legs à assembler", ur Brgremite d'éctiens permetrent à une échéance courte et en tout cas clefrenent expiotée de ramené le heu d'émissions de la substans à un niveau be eue les seuils ayant toncult à sci inscriotica sur b liste des sudstances devant faire l'objet d'un programme d'actions (seuils de ls colonne & du fsbleau de l'annexe 2) ne soient plus dépassés fcf. 22,3 -dessus) sers une action concrète devant, sauf cas particulier, être considérée per le service de l'inspection somme ANE acc pertinenteet suffieante de la part de l'exploitant, 
La réalisation L'une éturts tecnito-Sanmique peur toutes les substances devant faire l'obiat dur progremme dectons n'est denc pas systématique 5 des solutions de réduction “QirE de SUEpreSIE" ReUVE Gra quesimmédiatement envsanées et préposées ovbe un drhéersier fecme per l'exploitant ‘ 

me Mactions constitus donc un paint déiape important dans lé tsûrs de la 
2 l'industriel visant la réduction £t la Suppression des res de substances 

En élaborant ce cocument qui dot rester concis, 
prie Le Suet ét a pis plairietnent conscience des 

an Sintercoër sur les évéatueis moyens à sa 
ate ris CES substances, 

  

          

         eut élisi juetfier qui g'ecx à 
Eux rejetés, Il cit au travers de se réa! 
Spas pour diriquer serée gursorisfie 

LIT OS ee romeo du programe esstiyise 

    Congte-tens de Es naturs de ce dueument qui dat rester cenicis Æ prégmatique, le délal pour Le remise de ce programme d'actions re dexre pas excéder 6 mois après la dats de notification Fa lepecion des installations cle à une des 

  

     es à lesplaitent du degenent retanu pour cha substences de & survellance inita!s (16.29, 
  

2 énets Ave few da le oyanme dat dans le ces der reists ercprdlr Son réesu d'arssinissement : 

U at essentiel ce rappeler, comme le Fit fe orculaire de L Directipo de l'Esu et de Ja Sistiversté du MEDDTL datés dy 29/9/2020 que < Le soon d'Oran rhin ne sant LES RÇUES pour dimniser au rédiire des cancentratins der ÉTOpOuENÉS nresenés dans Les eaux roiéctées pf que 4 fans de ces micragaluonts re ds éuee Suns 60 ce trterient je PEUT MERE" LE SAN er ennementaement accectales. 
L'action R5 € du can neticaal d'action contre la Fallion des miistix vovsloues par fee Microgaluants ves sinsi à réduire irc dévesesments de suwtencs dangereuses dans les réseau de collecte des eaux usées. le prévoit un apoui aus caliectyités pour agite às mice î eos sulédisatinns  coentians de dévarsement F5 

  

   

    

     

  

fer aux gsglotants AICPE raccordés og réceou 
e dacbons devras mientonrer la dete du pate" à 

Je vous demande donc de 
d'assainiss2ment que le P'EDram 

 



connaissance par l'erphitent auprès des gestitnnaires du résesu d'assainissement st de la 
station d'épuration astaciée du programs de surveillance gérenme mis en place au vu des flux 
mesurés lors de la survallance initiale. 

Faralléement, vous itdiquérez qu'à défaut d'une autéreate de déversement autorisant 
æplicitement les rejets des substances dangereuses de la surveillance pérenne, l'éventuelle 
démonstration dun abattement effectf des flux de ces subeétences grâce à l'éficucié du 
dhapesitf d'aœainissemant fréseau + STEP ne pauvre Être prise en compte lors de la réalisation 
de l'étude technics-économique. 

+ Powsulte Se l'acian RE 

31 PE amnconees par la poursuite de act : 

Le creutaire de 5 janvier 2009 Pdiqualt comine pantalees et devant falre l'objet de la mise en 

peace d'une suretlance initiale avant 2010 /ss ICPE du chemp de ls directive IPPC {3609 
atabllssoments iIndatrlels dant igus n'ont pas un rejet aduoux) ainsi que les ICPE nouvelles et 
les ICFE à enjeux régionaux. 

Au 51 décembre 2010, l'ingiceteur disponible sous GIDIC Irdiaue que l'ecnon RSDE concerne à 
œ jour olus de 3190 instalgtions. L'année 2911 doit dénc être consacrée à l'schévement da 
cette lére vague nals aussi au loncsraent d'une seconde vêque qui a d'alieues dans certaines 

régians d'ores el déjà êté amorcée. Crtte 27 venue devra être mise en place avent la fin de 
l'année 2012, San ordre ce grandeur, compte-tenu notemment des moyens disacubles au sein 
des senvices de inspection, doit ètre comparatie à celui de !s première vague. Les ICPE 
relevant du régime de l'anragistrement sont concernées av même Lire que ces relevant Eu 
régime de l'autorisation par cette action. 

  

Les critères pertinents permettant le calibrage de cette 2% vacus me semblent devoir pouvoir 
être choisis parmi : leistanes connue d'un enjeu » eau » sur l'éablissoment {er patienter ds 
Sabhssements su: lesquels une auto-survellance des rejtts aqueux est réglementairement 
imposée) : le mauvais état chimique ou le neque de noc attente du bin état de la mssse d'eau 

  

“réceporice : une déclerstion annuelle d'émission poluznte dans le mlisu eau, l'acquétement de 
 TGAP. 

Pour les autres ICPE saiprises à autorisation ou à enregistrément at disposant d'un rejet dans le 
ailes aquatique, sauf justiéeation periode, 6 me semble impéreut et ralssareble d'attendre 

le résultat de l'axpletaton ds docnées de Ja survellsnces imtiale effeciuées sur les ICFE des 2 
grésibres vagues suant de les saumeltre à une emellunce rave à ces substances 

dangereuses. 

      

  

  

22 List des progemmes dactor ef des résultats des dues Ie 
ÉOMOMIQUES 

Dans les années à venir, grèce aus élécients foyenis dans L8s progremmes et dans les études 
Rechnic-Éccomiques, l'nspechen pourre alor sl ar saement onenter et mogule £a face 

p'ostioniés les actions éventudies de réduction à impose aux ICFE émettant encore des 

Substances dangereuses à des flux supérieurs au seuls ds La conne 8. Ce travail de 
inspection seffectuure aiaré en lien avec les sanices us de 3 police de l'esu êt de l'agence 
de l'eau, au sœin des MISE, er fonction de l'étet de cortaniinabon g'obals di milieu st de ta 

     



  

préportion ce ia tentribction des rotets panctuuis à cette matamination qui pourra être mieus 
cerée qu'aujourd'hui Il saure également s'effectuer sur instrucion de la DGFR, qu disposer 

grâce avr décieratons anruelss Das éissions de substances dangerguess, toutes régions et 
fous secteurs industriels confondus, d'une vise d'ensemble des émissions de substances 
dangereuses p er & morde industriel. Il est clair que ce sont alors les sciubons ayant b mailleur 
raprant émiéson éitée/eaût de ls rédestion qui seront à privilèges est hiérarchisant ke éfFarts 
ea fonction de l'importance des contiguteurs et des Impacts régis sur ie milieu. 

Rien qu'aucun des points décrits ci-dessus ne m'epparaisseat devoir ranetire et 
cause Vasprit ét les obèectifs de le droulaire initiale de 2008 je veus sourais gré de 
ima faire remonter (auprès du SRT/SMÈIPL) tee iMicultés que ces adophnnns 
pourretant provoquer lors de leur mise en œuvre. 

Le Directeur général fa BR pr évention des risques, 

 



Annexe 
{ 

: Edentification 
des 

qualifications 
« 

Intorrectes 
rédhihitéires 

» 
parmi 

les 
critères 

techniques 
exigés 

par 
Faanese 

5 
de 

La 
cireulaire 

du 
5 
jarvier 

2006 

  

Après 
caesuns 

done 
substance 

dangereuse 
menée 

dans 
le 

cadre 
de 

le 
surveillance 

Inistale 
prévue 

per 
lu circulaire 

du 
052108, 

lus 
résultats 

de 
ces 

analyscs 
ainsi 

que 
le 

contexte 
analytique 

nermettint 
de 

vérilier 
le 

mspect 
des 

exigences 
fixées 

à 
l'annexe 

S 
de 

la 
géreuluise 

du 
DS/0TA1S 

doivent 
être 

satsies 
sur 

le 
portail 

de 
L'INFRIS 

à 
l'adresse 

racract 
: btp: 

ineris frfredu 

Ces 
résultats 

de 
mesures 

ainsi 
que 

k 
contexte 

de 
[a 

cesure 
analytique 

sont 
alurs 

contrélés 
par 

l'INERIS 
contrôle 

par 
auicmate 

puis 
par 

ui 
expert 

de 
et 

s
u
t
)
 

Le 
détuil 

da 
chouit 

de 
contniié 

des 
dnnnées 

est 
disponitile 

au 
le 

site, 
Les 

dorniées 
sant 

qualifiées 
selon 

tnix 
catépories 

correcte 
(conforme 

ct 
utiliseble}, 

itéertuime 
foon 

conforme 
mais 

avec 
un 

impact 
Euble 

sur 
les 

résultats 
urmefvtiques, 

données 
uilisablest 

ut 
incorrecte 

(nb 
conforme 

ivec 
vu 

ieipas 
fort 

sur 
Le 

résuitats, 

  

Parmi 
les 

données 
qualifiées 

d'incurreuies 
pur 

l'INERIS 
oprès 

un 
cycle 

comglet 
Gonirüle 

par 
l'INERIS 

puis 
retour 

des 
données 

au 
stade 

x 
données 

brutes 
» 

à 
l'expioitant 

pour 
correction}, 

la D
C
H
E
 

a 
considéré 

comme 
majeures 

lue 
nan-confarmités 

listées 
oi “aprés 

qualifiées 
comme 

mnt 
1 
néntrectes-céfhibitaires 

» 
qui 

na 
détvent 

alors 
pas 

étre 
prises 

ir 
dnpre 

pur 
l'inspection,



 
 

contré 

Eébit 
de 

l'affleent 
oùn 

renseigné 
Débit 

rén 
rensaigaé 

 
 

 
 

E
e
e
 

ES 

La 
Limité 

de 
Cuanbificstion 

{L@ 
s8t 

un 
charg 

abligatoire 
à 

ranssigner 

Énalyses 

LQ 
e
n
 
rengeignée 

ou 
égale 

C 

 
 

« 
Incarrerte-rédkikitoire 

« 

 
 

Le 
LG 

saisie 
sal 

supeneure 
à 

la 
LQ 

inpcsée 
SU10 

saibie 
sstsunénéeure 

4 
là 

LE 
imposés 

et que 
le 

chemp 
commentaire 

est renseigné" 
n
s
 

er 
ar 

s 
inéorrecte-rédhilitosrez 

zi 
perinent 

par 
les 

      
 

 
 

Le 
commentaire 

est 
obligatone 

si 
la 

LG 
saisis 

est 
supérieurs 

à 
la 

LO 
Impasése 

 
 

Si 
LO 

saigie 
est 

supéneurs 
à 

Ja 
LQ 

imposés 
et 

que 
le 
chema 

commenteire 
, 

rest 
nes 

renseigré 

e Insorrecte-rédhibitaire 
» 

sic 
darinent 

par 
les gépar 

M
i
n
e
a
i
t
e
 

jugé 
n
n
 

     
 

 
 

La 
mesure 

est 
réalisée 

par 
un 

[ghoratoirs 
accrédié 

naur 
faire 

Le 
n° 

daccréditsiion 
m'est 

pas 
renseigné” 

 
 

  
Le 

résulte 
d'énaiyse 

doit 
éleé 

renseigné 

 
 

ei 
no M
N
 

Le 
résaltal 

de 
lanalyéz 

m'est 
pas 

r
É
T
S
B
 
ré 

  
  

à 
incorrente-rédhibitoire 

sircoracte-réchibioire 
+ 

sauf 
cos 

dus 
BDE 

(MES 
< 

SCing} 

 
 

 
 

dépassés. 
Une 

condition 
sunplèmentaire 

est 
vérifiés 

por 
M
N
E
F
U
S
 

: et 
la 

fraction 
analyses 

s 
est 

la 
phase 

"periculaire 
de 

l'eau" 
{cas 

des 
M
E
S
 

» 
260 

mai} 

* Sauf 
pour 

les 
subatances 

idenffiées 
à 

l'annexe 
.5 

dé 
la 

arculaire 
du 

5 anwisr 
2
0
8
 

et 
pour 

lss 
analyses 

réalistes 
sur 

las 
échantillons 

& 
M
E
S
 

> 
250 

mail   , 
la 

LO 
peut 

ètre



A
N
R
E
X
E
 

2 
: LISTE 

DES 
S
L
E
S
T
A
R
N
C
E
S
 
C
A
N
G
E
R
E
U
S
E
S
 

ET 
C
R
I
T
E
R
E
S
 

DE 
FLUX 

A
S
S
È
C
I
É
S
 

JL. 
substances 

dangereuses 
prioritaires 

et autres 
substances 

de 
la liste J de 

le direciivs 
2
0
0
G
/
1
1
/
C
E
 

 
 

  

   

 
 

  
 
 

   
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

= 
nonné 

p
e
 

Crifgurte. 
Lolcaae 

À 
REP is 

Et 

| 
S
u
b
s
t
a
n
c
e
 

S
A
N
D
R
E
 

A
.
 
7
 

Flux 
fournoiter 

d'éniisston 
Aux 

jourrilier 
d'értisstan 

ë 
i 

| 
ap 

G}iGur 
: 

en 
g/jaur 

i 
| 

| 
+. 
E
E
 

=
 

_
 

5 
—
 

7 
EE 

7
 

m
m
 
— 

Hesyiphénols 
sy 

19871958 
r
e
 

Re 
N
E
S
 

= 
1555 

Ê 
L
a
 

2 
ni 

5 

2 
E
n
 

3 
IG 

x
s
 — : 

: 
 
 

 
 

  
 
 

| Trichlorcéthyiène 
  

 
 
 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
   

al 
: 

1286 
jAtrcecène 

| 7
1
3
8
 | 

H
A
P
 
s
o
m
e
 

des 
5) 

‘Benzo 
[a] 

Pyréne 
His 

Serac 
[k] 

Hucrenthére 
iii 

Bensd 
[bf 

Fudrarthène 
1ét6 

À Eerpo fqhii 
Pérylène 

1128 
lindeno [

5
,
2
,
3
e
u
i
 

Ppène 
| 

im 
| 

| Écdrilim 
ct 

ses 
composés 

1388 

|
M
e
i
q
u
r
e
 

et ses campasés 
_1#7 

 
 

 
 

4 

 
 

 
 

 
 10 

 
 

 
 

15 

 
   

1
4
0
 

mg 
C
a
C
O
M
,
 

cirese 
2: 

40 
8 
<69 

mg 
C
e
C
O
M
,
 

classe 
3 

: 50 
à 
<100 

my 
C
a
C
O
S
!
,
 
dases 

4 
: A
0
C
 4 

259 
mg 

C
a
C
O
d
i
 

at 
classe 

& 
: 2200 

m3 
C
e
C
G
i
 

  
Pour 

le 
C
é
d
m
i
u
m
 

et 
s
e
 
composés, 

lea 
valeurs 

réterues 
pour 

lee 
N
G
E
 

varient 
an 

fonciin 
de 

la 
dureté 

de 
l'eau 

telle 
que 

définle 
aUjvant 

le6 
ang 

dosses 
suisantke : 

c
a
s
s
e



 
 

Svbstance 
L
o
r
s
 

C
a
t
é
s
o
i
é
 

de 
S
A
N
D
R
E
 

Substances 

 
 

Troutytétain 
ration 
 
 

atiphényléthes 

E
n
d
s
 

(atgha, 
béta} 

Hexathlarccydlohexane 
somme 

dE 
50mÈTES 

 
 

pertabromeadiphénytéther 
 
 

  pentebramodiphénméster 
  

S
r
 

re 
ls 
 
 

Colopné 
À 

Fls 
journalier 

S'ämlesier 

ea 
géiour 

: 

C
c
i
a
n
n
é
 8 

Flux 
jreurmalier 

d'émission 
en 

gffour 

 
 

5 CA 

 
 

 
 

4 à 

5 5 5 
 
 

5 

 
 

 
 

  
 
 
 
 

 
 

 



2. 
substañces grivritaires 

et substances 
spécifiques 

de 
l'état écologique 

: 

 
 
 
 

‘1 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

  
 
 

 
 

 
 

   

 
 

  

   
 

 
 
 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
    

; 
Le 

Colanre 
À 

Ctionne 
F 

| 
. 

Éaegoris 
Fux jJosrezlior 

d'émission 
Fiuz 

fournæ!ler 
Sabatines 

Cride 
S
A
N
D
H
E
 

| 
È
 Lea 

L
R
 

en 
G
j
o
u
r
 

é'&milssion 

' 
I 

eu 
gijour 

e
e
n
 

74 
35 

— 
(pre 

de tep-émmene) one | san | 
2 

| 
L 

_
 

| 
d600 

Î 
î 

: Débylptesals 
#15565+ 

| 
2 

di 
KR 

Lu 
1925 

_ 
| Senzène 

1114 
2 

| 1,2,1 bichiarcbanaène 
1829 

2 
112 

Eithlerebeaène 
| 

143 
2
 

| 
[LS 

éiciiorebeneène 
i 

1643 
E 

: 
Pentechlrapisénnl 

|
 

1335 
4 

| 
T
s
 

T
2
]
 

{ichioraréthane} 
(Ne 

: Chimafarme 
{trichiaraméthane) 

| 
113S 

a 
flusranthirne 

Î 
l
g
 

à 

i Haphtalène 
l 

ist7 
1 

Arsesiz 
et ses camiposés 

i 
1359 

4 

| Chrome 
ét se3 composés 

| 
1583 

à 
ET 

Eu 

Cutire et ses enmposté 
| 

1e 
4 

LE 
ET 

 
 

 



 
 
 

FAtaaira 

À Eure 

 
 

Cude 
S
A
U
D
R
E
 

Caticorte 

de 
Substance 

 
 

É
s
i
e
n
n
e
 

à 
Ffax 

foursaller 
d'émission 

ea 
gjicur 

 
 

F
i
x
 
journalier 

e'érrission 

| 
Caionne 

& 
| 

en 
gjieur 

| 

 
 

 
 

|Fopreiureet 
 
 

 
 

 
 

lonasine 
 
 

 
 

Plomb et ses composés 
|
 

|'Aicke 
et 

ses 
composés 

 
 

 
 

Î 
Æ 

T
T
 

 
 

 
 

| Atsentore 
 
 

 
 

|Triflurstires 
 
 

Léhletenwiaphos 
 
 

FChlorpyries 
fchyléhice pyrifees]   

  
afin win li   

 
 

 
 

“



J 
Autres 

s
u
b
s
t
a
n
c
e
s
 
d
a
n
g
e
r
e
u
s
e
s
 

! 

 
 

 
 

 
       
 
 
 

a
p
r
 
on 

T
T
 

Colonnes 

î 
S
u
b
e
t
a
n
c
a
 

s
e
,
 
s
a
s
 

R
o
n
 

! 
Flux 

journallér 
d'émsalenn 

| 
Flux 

jaurnatler 
d'émission 

| 
en 

gffour 
: 

r
a
s
 

—
—
}
 

_#1 gfjour 
ou 

{3 chioecenihss 
F
i
 

  
 
 

4 chiceanline 

[é-chiare-2 
nibuanlîne 

à E
T
 

d
i
c
h
i
s
r
q
a
n
i
n
e
 

siéréiyte 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

 
 

 
 

Acide chlormanétique 

Ethylbenzène 

Esoneopylbsenaène 

 
 

 
 

 
 

  

   

 
 

 
 

 
 

Xyiënes 
(
S
o
m
m
e
 n
m
 

nu 

Carchanrène 
_ 

à, 
d
i
c
h
l
e
r
b
e
m
è
n
e
 

3,3 dichiorobemaène 
En 

L4 
dichlorcbenrène 

1,44,5 
tétrachiecobenrène 

-hiGro-2-nitrobenzéne 

i- chiora” 3-nitrobensères 

3-chlbra ntrobenaène 
4-chlers-3-méthylphénel 

2 
charcahénal 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  
  

  
  
 



 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Î 
î 

R
E
 

7
 

C
o
i
o
n
n
e
 

8 
k 

3 

i 
Suhatance 

f
o
u
r
 

d 
a
n
e
 

A
R
E
N
A
 

Flu 
journalier 

d'émission 

L 
L 

Flëx journalier 
'émission 

en Sfjair 
 
—
 
A
 

_ 
m
r
 

er g/iaur 
n
u
 

=
}
 

:3 
chigraphéne 

4 
300 

506 
j4 chlorophéne! 

1
5
 

4
 

s0n 
LL 

24 
Géchtarophérial 

Î 
4 

245 
tritfitoronhénol 

î 
4
 

2,4,6 
Hichtürephénc: 

| 
4 

"| 

#machloropentadiés:z 
! 

4 

G
a
m
e
r
 

| a
t
 

|
 

4 
[
o
r
n
e
 

(chlorure d
'
e
l
l
e
)
 | 

T
s
 

s 
Bi 

chiorceftiaus 
, 

J
E
 

mn 
7. 

4 
d3 crhionéthyiène 

Ces 
| 

4
 

Hexachinroëthane 
T
e
 
[
E
T
 

l
é
 

tétachionéhene 
1371 

4 
11,1 

triarcéthenc 
La 

4 

LE 
ichièretihent 

. 
1285 |

 
4 

Chen 
e
r
e
 

| 
ms 

À 
4
 

cénaphténe 
7 
|
 

34 
8. 

e
e
 cation 

i. 
7
h
 

# 

Honobutyétata cation 
| 

2542 
4 

| Tphényiétein 
catian 

Ÿ 
6ÿ2 

à 
2-higretotène 

i. 
260 

4 

1 -chisrcisiuène 
1 

2601 
4 

\4-chiarotoluine 
|. 

360 
4 

niirataluäne 
| 

261 
4
 

néretsaaène 
: 

1 
2
6
4
 
|
 
4
 

1dog 
  

    
  

  
 



 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

  

  

 
 

 
 

  

Cuien 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   . 

2 
C
c
i
a
n
n
e
 À 

Substance 
H
T
 

c
e
s
 

! 
Fux 

fournañer 
d'émisston 

i
n
s
 

Flux faurnsiter d'émission 
| 

en 
géfcur: 

| 
en 

d/jour 

: 
n
n
 

nn 
Cctyiphénets 

i 
! 

1n 
| 

36 

Etianyiate de nonylnhénal HPAOE 
s
i
)
 

: 
D
E
N
 

Ethowyiate de nenyiohénel 
PAGE 

5 
| 

h 
< 

5 
Ethowylate 

d'octiphénci 
G
I
E
 

h 
10 
=
 

30 

Pphenpiéthers broinés 
Î 

doi 
SD? 

« 
j 

. 
m 

Pentabramedisnémeléther 
(2916; 

î 
| 

Pentabromodisrénytéther 41915) 
| i 

Le 
| 

{PCA 28, 92, 201, 
LR, 

128, 153, 1R0 
4 

i 
z 

5 

  

 
   

  
 
 

C
a
t
é
g
o
r
i
e
s
 

de Substancé 

M
N
:
 
S
u
e
 

Dengereuses Frarbaires 
ss de 

Masmese 
À de Varbnée à 

  

 
 

 
 

  

  

 
 

Substances 
Prioriteires 

issues 
de 

Fennese 
8 

de 
Marrèté 

mimténel 
d
u
 

du 
25 

fenviee 
A
N
A
 

viodifié 

A
u
 

s
u
b
s
n
c
e
s
 s dngereines 

prioritaires 
i issues 

de 
l
a
n
n
e
n
s
 & 

 
 

  

de 
arrété 

rmmislénel 
cf 

25 Ennvier 2010 
mo 

eue lentement 
L'recties 

F
É
G
H
C
E
E
 

eù ne 
figurant 

pes 
à l'annee 

X 
de 

le 
DCE 

  

sabléaue, 
Et 

           

uires 
substances 

pertinentes 
issues 

d
e
 Fa 

este 
1 

de de 
directive 

2
0
0
6
 

1ACE 
[anciennement 

Directive 
JB 

E
C
E
E
 

er 
sure: 

auh 
l'annexe 

de 
l'anêté 

ministériel 
du 

20 
avril 

2005 
mudifié 

(
N
A
,
 

ou 
su 

Autres 
subianees 

mesurées dns 
le sudte 

de 
l'opéristior 

R
U
E
 

depuis 
2100 

   





Annexe 3 : rame du progtèmme d'actions 

Préambule : 8e papnort de surveillance iuriale cottehant hotamment Le toblean récapitrdenif des 
mesures vi des ecplicutions éventuelles sur les origines des huñouces comitue de préalable 
indispensable à la réalisation du prograunte d'action ci-après. 

5, léentifsation de Pexploiaus et du site 

- Nora ot adresse de l'exploitant ct de l'établissement et nom du comeet content ie 
programme d'action au soit de l'écblissement 

- Activié principal du sit ct référence au(s! sccteurs d'activié de la céreulaine du 544109 
{indiquer Lesecteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 11 

= Sie visé paf l'ANI du 2606/4 : si qui pour quelles rubrique ICFE et rubrique IPC 

  - Nom ci cature du eniliee récepteur (m eu naturel ou stop colicetive de destination). 

En cas de rejet raccordé, précisec le date du porter à sonnaissence par l'exploitant auprès du 
sestienmnuire du réseas d'assainissement du programme de surveillance péretite. 

     

  

  

- Milieu déciassé ou non. préciesr lefsi paramètres} de déclussement le cas échéamt. 

2 Quelles soni les sources information mlilaées (tude de hrascüs, ecutre techiivue, 
Bibliaogrankie, fiches techaico-écoromiques INERIS, fournieccurs, étude spéciGque À 
votre site, résumé tecünique des BREF, autre) ? 

  

Vos : dei éaforneations sa pourais scccanhdes dupeis de vos arsoniarens proféinounelies, jus 

crea au travers des partenarbats de hronclur vnragés rec les agences de Peau dans ds groupes 
LETI évvachesagencesdefeue #3 ve dans les aus Sechahgues des SRE docs cragnen 

céecivant pur <ecteur d'actirté des mellenres Jechengner dispentfées pour fa pruiectien de 
lorient Hhatg aide eris frhrefhaler, khan Lex fees rechnien<eannmiques Erharées par 
P'EXEBES seet dépenthles é portée ele ess sure fine ref inerte 

  

     

3. Identification des subutanves vibes por le prugraine d'uetious ftsbleau 1) 

Nos: ons ele des substances séfechounées par À biais des critères fierrcur dans ds non RSDIE de 
HE, luaplotant pourra, dus san inférés, régrer à cv programme d'aucun doute substance 
guanifiée dns de do curveilance siichr
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Annexe 4 : 

Modèle d'arrêté préfeciorai sureplémentaire : 
Rejets de substances dangereuses duus le milieu agastique 

Sacande prase : surveillant péranre, programme d'actlons et étuis téchrason-éennatilaus 

Va la directe 200B/IGG/EC du 15 décembre 2008 établissant des nôrmes de qualité environnementale 

dans le dowraine és l'eau ; 

WU ls directive 2006/11/CE concernant { pollution usée par certaines suhéisnces darereuses diuersées 
dans le milleu aguatique de le Communaute : 

VU L directive 2900/S0/2E du 33 ectobre 2000 éteblissant yn cadre pour une politique communeuteire 
dans lé dsmaire de l'ésu (GES) ; 

VU le code de l'environnement et notamment soû titre le’ des parties réglementaires et légisietives du 
Lie W: 

VU Li nomencoture des installations dassées modfiée à lennee de lonide RS11-9 du dde dé 
l'erwiionnement ; 

VU le décret n°2005-278 du 20 avril 2005 relatif au programme natignat d'action contre le pollution des 
milieux squatiques par cortuines substances danpereuses : 

VE l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifé relatif aux prélévémments et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des instel'ations classées paur L protection de l'environpement soumises 
à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
pogrmme rolionel Pachor contre pollution des milieu aquetiques par ortaltes substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministénel du 30 juin 2005 modifié reletif eu programme national d'action contre la pollution des 
inillsux aquatiques par centaines Suhélsnens dangereuses ; 

VU l'arrèté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à 1 décleretion arnuelle des émissions polyantes ei des 

déchets ; 

VU l'arrêté minktènel du 25 jénvler 2011 modifié relaur aux méthades et critères d'évelusbion de l'état 
écosgique, de état chimique et du potentiel écologique des exc de surface pris en apalicabon des articles 
R213-19, R213-11 ct R. 212 8 du os dé l'ermirOnineinent à 

WU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à Mete en ŒUWE Dour 
détimier el cliscer des méëses d'eau et dresser l'état dés eux prévu à l'arücle FL 2123 du ce de 
l'ensirannement ; 

Mi] l'arrêté du 26 juillet 2010 aporouvant te schème netionel des données sur l'eau ; 

Vu Le rapport d'étude de FINERIS NÉDRE-O7-H2815-13838C du 15/01/04 faissal état de le synthèse des 
mesures de substances dangereuses dar l'eau résllcées dans certains secteurs industries : 

VU l'arréts préfechoral M9 du XX où autre acte sdministaif antérieur autorisant (5 société …. à 
ésercer sos activités relevant de là nomenelature des Inmstallstions classées à ….. sur K territole de I 

commune de …. } 

VU l'arrêté nréfectors] H°XX du XKXX ogrescrvant b surveillence inflfale RECE 
PES és couner de Drspecon du XAX ur 2 priposs ufr Anjot d'erreNé préfectore : 

Vég & courrier de industriel du MAX en Réponse 

VL le rapport de l'inspection des Installations cassées a0 date du O0 : 

VU l'avis du CODERST du XXE : 

Ve be rapport Éabf par EAN free AOGK ec daté du AKRK grésenéant Sc résultats d'nalisss menées 
ans je core de da echenhe intinie de subslances dancereuses fans ies rois agueur 2e létabhecement 

Considérant l'objectif de respeci des normes dé qualité enrannementsle dans fe calieu ee 2015 fé par 
la directive A000/'G0/CE;



Considérant t5'objecufs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
le ctroutaire DE/OPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualtativement et quantitativement per une survalliante génodique 
les rejets de subétunces dangereuses dans l'eau lssus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour à protection de l'environnement puis de déciarer des niveaux d'émission de des 
suüstances Gangareusss afin de proposer le css éthéent de mesures de rédurtian eu de suppression 
adaptées: 
Censléérant les offets toxiques, persiste et bioeccumalebles des substances dangereuses visées per 
le préesnit arrêté sur le milieu équatique : 

S l'explofent rajoëte dans ans messe d''eeu déciassée : Cordfrent que l'établissement rejette 
dens le masse d'eau de code sandre AXAX déciassés de par & présence escédenfore des suhetnees 
crcrermses sneunrtes XXXIAX 

Sur proposition du Secrélelre Général de l Préfecture, 

ARRETE 

&rëcie 1: Objet 

La somété . Dont le iège social est SIUÉ à nm amsn DURE rESperter, 
pour ses installations situées eur le territoire de la ou des communes de ..........., auù (Adresse) 
les modalités du orésent arrêté préféctoral complémentire qui vise à Mes les modaltés de surveillance 
et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau qui ont été identifiés à Msgus da La 
surelance initiale, 

    

Au vu des résultats d'analyses obteaus lors de fa phese da survalliance initiale, le présent arrêts prévoit 
que l'exploitant fournisse un programme d'actions ébou d'ung étude iechnies-Économique présentent les 
nessibilités d'actions de réduction des subatances dangereuses suivantes (4 ENLIMENRER) 

Les prescriptions des acbes adminitetifs antérieurs en dele dy. sont complétées par celles du 
présent arrêté, 

Articles 2: Presctions techniques appicehles aux opérattons 
de prélévements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en apnlication du présent arrûté doivent respecter les hancaitions 
de l'annexe 1 du présent arrêté préfedoral cmplémentie, 

Pour l'analyse des substances, l'esploitant doit faire appel à un laboretoire d'analyse acorédité sslon ls 

norme NF EN TSOYCET 17045 pour la matrice + Egux Résiduaies»s, pour chaque substance à analyser, 

Dans le cas où Fenlcitent sochaite réaliser ui-mérre le prélésement des échantilans, oelui-el dait faurair 
è lingsechion avom Je début des opérations de prélèvement et de mesures grèvues à l'acticle 3 du 

présent arêté, les procédures qu'il aura étables démontrant & fabiité et l reproductibiité de ses 
pratiques de orévement el de mesuré de débit. CES protédures doivent intégrer les points détaillés aux 
raragraghes 4.2 à 3.6 du document fourant en annexe 1 du présent errêté préfectoral comiphéonentelre 

et nréciser les modalités de tagbilté de ces anéretions. 

  

Les mésures de survelllance des rejets agueux imocsées à l'industriel par l'errété préfecior|l YYYY à son 
arücle KAXX sur des substances mentionnées 4 l'értcle 3 Qu nrésent arrété neuvent se subetitugr à 
certaines mesures mentionnées à l'arcle 3, sous réserve que la Ééquencse de mesures imposée à l'article 
3 soit respectée et que ics modalités de prélévement et d'analyses gour le5 mesures de surveillance 

 



réalisées en application de l'arété préfectoral YYYY répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent 
arrété préfectorsl conalémentairé, notamment sur les Hrnibes da quantfeation, 

Article 3 : Mise en œuvre de ia survelliarte pérenne 
L'expiotant met en œuvre sous 3 mois à compler de la notification du présent ardié le programme de 
sérveillance au(x] paini(s) de rejet des sFluents Industriels de l'étatilssament dans les conditians suivantes : 

  

î Lniite de 
À eauriestien à 5 star 

Durie di. persubeincs par le 

    

me roqu £ ACT or de rojet Substance Péradiatré chaque prdvement | Mboretéires en ueyl 

} fauves snnee SZ de 

— rs ÿ bre i ERREUR LT 
EA mdurneiss. | Row 3 se des] 1 meswe per triciestre ! 4 Peures j 
paint de roget KR | sdeamces retenues cour &| fa pronionf peur dire! représentoues du 
ref. déncminaien Alan céeme au Pulscaree 8) torctonemant de ! 
où aur | des restes Plasyane dans de | tien de! lastaladon fe dire | 

    

lcalisaton sieste (amet Ge  suvevens | sent) pa de adgies ax. 
AE ! Jumicaton EF 

| Faagitaitant sa al 
À étre à ï 

    

    
          
Aiticie 4: Procramme d'actions 
L'éxploñent fournit au Préfét sous & mois à rompler de la notification du présent arrêté un progrervrne 
d'acdons dont la trame est joinke en annexe Inégrant les subeteness listés dans le isblsgu ci-dessous ! 

  

  

   
    

    
Abu tr 

  

    
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune passitiité de réduction accompegnée d'un 
cier de mise en uvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions devront fire 
de l'étude technico-Sconbmique prévus à l'article S. 

   ÉcHrèss 
Pabet 

   
   

Articie 5 : Etude technice-écenomique 

L'exproltant fournit au Préfet dans un délsi maximal de 18 mois à compter de L noüfication Qu présent arrêté 
une étude techaié-éaanomique intéarent l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 4 gui n'ant 

pes fait l'otiet d'une proposition de réduction dans le programme d'actions mentionné à l'atide 4. 

Article 6: femontée d'infornuations sur l'État d'avancement de ls surveillance 

des rejets 

$.1 Cécaration des données relatives à la survetilanos des rejets aqusux



Les résultats des mesures du rats M réalisées en application de l'article 3 du présent arrété sont saisis sur le 
site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu À cest cfit ét sont transmis 
timestriellement 8 l'inspechor des instellations classées par voie électronique . 

6.7 Déc'arshion snnvelle des émisstons polluadtes 
Les substances faisant labiet de la surveillance pérenne décrite à lartels 3 du présent arrêté doivent fatre 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté minitértel du 41 jenvier 2008 
reletif au registre et à ls déchration annuelle des émissions molluantés et des déchets, Ces décorations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 5 dy présent arrêté au par touts 
autre médiode plus précies validés par les services de l'inspection, 

Atioe 7: 
Les jnfreclions ou Mndbservation des conditions légales fitées per ls présent arrêté entraîneront lanplicetion 
des sanctions pénaies et edministratwas prévus par le titre Lér du livre V du Code dé l'Ernirannement. 

ARREXE 2 - Prescriptiens techniques apriicables aux enévabions de prélèvements et d'analyses 

ficietre l'annece 5 dé le circulaire du 5 janvier 2795) 

ANNEXE 2- Tram du prograrame d'actions 

Caindre l'annexe 4 de le note RSDE 2011)
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